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Cahors, le 26 Avril. 

LA REINE D'ANGLETERRE 
A BERLIN 

Il n'y a pas qu'en France où la mode soit 
aux manifestations. 

Pendant qu'à Paris boulangistes et anti-
boulangistes s'en donnent à cœur joie, les 
fenêtres de l'organe attitré du césarisme, 
les nombreux reptiles à la solde de M. de 
Bismarck essaient à Berlin, sous les fenêtres 
de l'empereur agonisant, les sifflets dont ils 
ont reçu l'ordre de faire demain un usage 
particulièrement odieux. 

Si, en effet, on peut huer une reine dont 
les idées libérales paraissent menaçantes, 
on ne siffle pas une mère qui vient apporter 
à sa fille du courage et des consolations pro-
pres à la soutenir dans l'épreuve doulou-
reuse qui va, d'un jour à l'autre, la frapper. 

C'est pourtant ce dernier accueil qui at-
tend la reine d'Angleterre à son arrivée au 
chevet de son gendre. 

Il est vrai que le chancelier s'est toujours 
montré parfaitement indifférent aux choses 
du cœur. Pour lui, la raison politique prime 
toutes les autres ; et dans cette visite de la 
mère à la fille, il n'a vu, malgré les cir-
constances, qu'un danger pour ses combi-
naisons ténébreuses. 

La reine Victoria prend, à son gré, beau-
coup trop d'importance à la cour de Berlin. 
L'appui qu'elle a prêté au prince de Bat-
temberg, dans la déplorable affaire du ma-
riage, et son obstination à lever les obsta-
cles et à hâter le dénouement de cette lu-
gubre comédie fatale à l'empereur, a exas-
péré le chancelier. Quand il a compris que 

126 FEUILLETON DU JOURNAL DU LOT 

LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouoe 
A PARIS 

J2S FAUVES DES SAVANES 
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xxm 
COMMUENT LE MAYOR PERDIT SA PARTIE ET 

NAVAJA GAGNA LA SIENNE, CE QUI PROUVE 

ÏNE FOIS DE PLUS QUE LE MALHEUR DES UNS 
PAIT LE BONHEUR DES AUTRES. 

Les coureurs des bois attaquaient. Y* bandits étaient pris entre deux feux. 
c Mayor, furieux de voir cette fois encore la 

lct0lre lui échapper et ne pouvant se résigner à 
u,,e honteuse défaite, faisait des prodiges de va 
le"r Pour rétablir le combat. 

SeDt>blail un lion aux abois, il rugissait. 
08 compagnons le secondaient avec le plus 

«rand courage. 

e
 instant, le Mayor crut que la chance allait 

ln lourner et se déclarer en sa faveur. 
11 voulut profiler de ce retour de fortune, f:t, 

8 oupant tous ses hommes autour de lui, il se 
|
es
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 *

 CQ
arger une dernière fois, pendant que 

c°ureurs des bois et les Peaux-Rouges élaieat 

ni ses menaces de démission, ni ses tentati-
ves d'intimidation sur l'impératrice ne con-
trebalanceraient l'influence de la royale pro-
tectrice, il a cédé; mais la haine que déjà 
a fille lui inspirait s'est étendue à la mère. 

Or, voilà que sans se soucier des avertis-
sements perfides de la presse officieuse de 
Berlin, la reine d'Angleterre vient braver 
jusque sur ses terres, son ennemi, le pre-
mier ministre. 

Que veut-elle encore qui ne lui ait été 
accordé ? 

Grâce à la pression exercée par l'impé-
ratrice, sa fille, sur la politique de l'Empe-
reur, les idées libérales d'importation an-
glaise sont sur le point d'envahir tout le ter-
ritoire allemand. 

Les tendances vers la royauté constitu-
tionnelle s'affirment dejour en jour. L'abso-
lutisme paraîtra odieux après le règne, trop 
court hélas ! d'un souverain dont l'idéal gé-
néreux a été de faire le bonheur d'un peu-
ple par l'émancipation. 

C'est ce que M. de Bismarck redoute au 
plus haut point. 11 sait que le goût des liber-
tés est facile à prendre, et il a peur de cet 
avenir que, de concert avec le kronprinz, il 
a cyniquement escompté avec un peu de 
précipitation peut-être. 

Pour enrayer le mouvement libéral, le 
chancelier ne reculera devant rien. 

L'entourage de l'Empereur lui a paru 
imbu des idées larges du souverain. 

Il n'a pas craint de faire dire par ses im-
mondes organes que l'élément anglais, in-
troduit à la cour, était chargé d'appuyer 
l'impératrice — VAnglaise, comme il l'ap-
pelle — dans son travail de désorganisalion 
de l'Empire. 

Les médecins LIouvellet, Morell-Machen-

trop éloignés encore pour soutenir efficacement 
leurs amis. 

Le Mayor se dressa sur ses élrieis et, montrant 
la brèche de la pointe de son sabre : 

— En avant, mil demonios ! cria-t-il d'une 
voix tonnante; la fortune ou la mort ! en avant 
pour les tonnes d'or de l'haciendero. 

— En avant ! hurlèrent les aventuriers. 
Ils s'élancèrent, frémissants de rage et d'espoir. 
Mais alors il se passa uno chose étrange. 
Non seulement une décharge terrible partit de 

la brèche du parc, mais une seconde décharge, 
plus terrible encore, éclata presque à bout por-
tant derrière les bandits. 

La retraite leur était définitivement coupée. 
La compagnie de chasseurs & pied, après avoir 

tourné les bandits, s'était couchée dans l'herbe, 
attendant le moment de faire une diversion dé 
cisive. 

Elle s'était levée tout à coup et, après avoir 
tiré, avait rechargé et s'était lancée à la baïon 
nette, en même temps que les vaqueros franchis 
saient la brèche et que les comanches, à droite, 
arrivaient à pleine course, tandis que les coureurs 
des bois venaient au pas gymnastique et sans ra-
lentir leur feu, barrer le chemin à gauche et der 
rière les bandits. 

La manœuvre des défenseurs de l'hacienda avait 
été si habilement exécutée, que les aventuriers 
sans le soupçonner encore, se trouvaient pris 
comme dans un immense filet. 

Les aventuriers, déjà ébranlés, délogés de la 
brèche, où ils ne réussirent pas à s'établir solide 
ment, essayèrent de se reformer encore une fois 
mais non plus pour une nouvelle attaque, la partie 

sie ont, depuis leur arrivée auprès de l'au-
guste malade, été en butte aux plus odieu-
ses insinuations. 

Les jours derniers encore, la presse rep-
tilienne cherchait à soulever la haine de la 
population berlinoise contre l'impératrice, 
sous prétexte qu'un garde-malade, d'origine 
anglaise, avait été substitué au bavarois qui 
veillait au chevet du monarque. 

Le démenti formel qui a été donné à cette 
allégation de pure fantaisie, n'a pas décou-
ragé le chancelier. 

Il n'ose pas s'attaquer en face à la souve-
raine ; mais sa mère s'offre à ses morsures 
venimeuses, et il s'apprête à mordre, comp-
tant ainsi donner le change à l'opinion. 

Heureusement, la population berlinoise 
ne s'y trompera pas. Si les huées accueil-
lent la reine d'Angleterre, elle saura qui les 
inspire, et elle se gardera de prendre part 
à des manifestations qui visent, par rico-
chet, la première impératrice libérale de 
l'Allemagne. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 23 avril 

M. de Martimprey interpelle le gouvernement 
sur le ministère de la guerre, confié à un ministre 
civil. 

Le gouvernemont désire que la discussion de 
l'interpellation ait lieu immédiatement. (Très bien !) 

La Chambre décide que la discussion aura lieu 
immédiatement. 

M. de Martimprey trouve qu'en appelant un 
civil au ministère de la guerre, M. le président du 
conseil a fait un acte révolutionnaire, c'est-à-dire 
un acte rompant avec toutes les anciennes tradi-
tions. (Bruits à gauche.) On n'a jamais vu nn mi-
nistre civil à la tête de l'armée ; dan3 des moments 
difficiles, c'est un symptôme de troubles 
nouveaux. Il y a des moments où le 

était définitivement perdue pour eux. 
Il ne s'agissait plus que d'opérer la retraite en 

bon ordre, autant que possible. 
Ce fut alors qu'ils reconnurent avec désespoir 

que cette dernière chance leur était enlevée. 
Le Mayor avait perdu plus de cent cinquante 

hommes dans ses diverses attaques, c'est-à-dire 
la moitié des hommes dont il disposait au mo-
ment d'assaillir l'hacienda. 

Les bandits avaient abandonné leurs chevaux 
pour combattro plus commodément contre les 
défenseurs du parc. 

Si'ul le Mayor était resté en selle. 
Tous les aventuriers s'étaient groupés en cercle 

autour de lui. 
Celui-ci, de la place qu'il avait choisie, domi 

nail tout le champ de bataille. 
Sur l'ordre de leur chef, les bandits, faisant 

face de tous les côtés à la fois, s'avancèrent épau 
les contre épaules, faisant un feu terrible et con-
tinu contre leurs ennemis, essayant, avec la su 
prème énergie du désespoir, de faire une trouée 
et de s'ouvrir un sanglant passage à travers les 
rangs pressés des coureurs des bois et des chas-
seurs à pied. 

Mais chaque pas leur coûtait un homme, et la 
ligne de feu dans laquelle ils étaient enfermés se 
rétrécissait sans cesse autour d'eux. 

Soudain les comanches se ruèrent avec uno 
force irrésistible contre celle poignée de miséra 
bles, rompirent leurs rangs et les coupèrent litté-
ralement en deux. 

Alors ce fut le dernier coup, l'agonie terrible 
de la troupe du Mayor. 

Ce ne fut plus un combat, mais une boucherie 

peuple a la droit de demander certaines cho-
ses ; en ce moment, il réclame la dissolution de 
cette Chambre. (Très bien ! à droite.) Mettre ac-
tuellement un civil à la tète de l'armée, c'est un 
défi à l'opinion publique et à l'armée. Savez-vous 
ce qu'est le minisire do la guerre actuel dans l'ar-
mée ? Il est discrédité et haï. (Bruit, sensation pro-
longée.) 

Il est impossible que l'iirmée ait, pour un civil, 
le respect qu'ello a pour un soldat ; il ne peut être 
aimé dans l'armée, parce qu'il prend la place d'un 
officier général qui a acquis, sur les champs de ba-
taille et dans la pratique de toute sa vie, la connais-
sance des besoins du soldat. (Très bien I à droite.) 

Il y a huit jours, au carrousel du Palais de l'in-
dustrie, M. le Maréchal de Mac-Mahon était ac-
clamé par tout le monde 1 Personne no faisait at-
tention au ministre de la guerre. (Très bien ! très 
bien I) 

Le ministre actuel a été plusieurs fois ministre ! 
C'est donc introduire la politique dans l'arméé 1 On 
a substitué un politicien à un officier général. 

On a parlé de la fuite du chef d'état-major ; 
mais ce dernier est Yalter ego du ministre civil. 
Cetlo fixité est donc impossible. Le général Loger jt 
avait gardé tout l'état-major de son prédécesseur ; 
actuellement, on ne fait, depuis huit jours, que des 
changements. 

M. Floquet. — Je voudrais connaître quelqu'un 
déplus compétent. (Bruit prolongé à droite.) 

M. de Martimprey. — Cette interruption éton-
nera beaucoup d'officiers. On parle de patriotisme. 
Mais dans la circonstance actuelle, le patriotisme 
serait de refuser des fonctions qu'on ne peut pas 
remplir ! En 1870, M. de Freycinet, dé'égué à la 
guerre, sans se mettre à la tête des troupes, a donné 
des ordres et dirigé des opérations militaires. Est-
ce là ce qu'on veut revoir ? Faut-il donner à pen-
ser aux généraux qu'ils pourront un jour être rem-
placés par des ingénieurs ou des avocats. Henou-
vellera-t-on l'expérience de ce que peut faire, à la 
tête de l'armée, un homme qui ne connaît rien à 
ces choses-là t 

Il n'y a qu'à relire l'histoire de la campigne de 
1871, et la correspondance stupéfiante dans laquelle 
éclate à chaque ligne l'ignorance des choses mili-
taires I Le délégué à la guerre donnait des leçons 

atroce, sans pitié, sans merci, où le terrible sa-
bre-baïonnette des chasseurs à pied, si redouté 
des mexicains, joua son rôle implacable. 

Des cris de rage, d'agonie, de désespoir s'éle-
vaient de toutes parts. 

Mais les aventuriers ne demandaient point 
quartier, ils savaient qu'ils ne l'obtiendraient pas 
des couleurs des bois ni des comanches. 

Les bandits, certains de succomber dans cette 
lutte inégale, combattaient avec celte rage froide 
et désespérée d'hommes qui ont fait bravement 
le sacrifice de leur vie, mais qui pour cela ne 
s'abandonnent pas, au contraire, résistent vail-
lamment jusqu'à la dernière goutte de leur sang, 
déterminés à vendre le plus cher possible la vic-
toire à leurs vainqueurs. 

Les combattants se ruaient les uns contre les 
autres, ils se prenaient corps à corps, poitrine 
contre poitrine, pieds contre pieds, se perçant à 
coups de baïonnette, de machette, de couteaux, 
car toutes les armes étaient bonnes pour tuer. 

Ceux qui tombaient se relevaient sur les ge-
noux pour frapper un dernier coup et ne pas suc-
comber sans vengeance. 

C'était une effroyable tuerie, silencieuse et 
d'aulynt plus terrible. 

Les rpiigs des aventuriers se resserraient de 
plus en plus. 

Leur cercle se rétrécissaient; ils n'étaient plus 
qu'une poignée d'hommes effarés, sanglants, 
n'ayant plus figure humaine. 

Ils continaient à se défendre. 
Il ne restait plus en eux que l'instinct féroce de 

la brute aux abois. 
Ils ne voyaient plus, ils n'entendaient plus ; 
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de stratégie et envoyait, par exemple, l'ordre de 
prendre l'ennemi entre deux feux, de lui infliger 
une surprise I 11 est môme intervenu dans la direc-
tion des troupes au cours de la bataille de Villar-
C63U. 

M. de Freycinet. — C'est absolument fuux. Le 
général Chanzy, abusé d'abord par un rapport 
mensonger, a reconnu plus tard son erreur. 

M. de Cassagnac. — Vous avez attendu qu'il 
fui mort pour déclarer ceja. 

M. de Freycinet. — J'en ai déjà parlé dans le 
livre rArmée de la Loire. 

MM. de Cassagnac, de Mun, de Breteuil in-
terpellent vivement M. de Freycinet, au milieu des 
protestations de la Gauche. 

M. de Martimprey. — La conclusion de ce 
débat est que le ministère de la guerre ne pourrait 
rester impunément aux mains qui le détiennent au-
jourd'hui. Les généraux qui ont assisté aux opéra-
lions militaires de 1871 sont d'accord pour recon-
naître que nos désastres sont dus en grande parlie 
à l'ingérance de l'administration civile dans le mi-
nistère de la guerre. 

Le ministre de la guerre actuel n'a pas jusqu'à 
présent porté bonheur à son pays ; la campagne de 
1871 et la perte de l'Egypte le prouvent. C'est aussi 
à lui qu'on doit le plan gigantesque qui a désorga-
nisé nos finances. Je fais appel au patriotisme du 
gouvernement, et je l'adjure de confier à des mains 
militaires le portefeuille de la guerre. (Applaudis-
sements à droite.) 

M. Floquet. — J'ai eu, en choisissant M. de 
Freycinet, à vaincre les objections que sa modestie 
m'opposait. 

M. de Cassagnac. — Il voulait la présidence 
du conseil. (Rires.) 

M. Floquet. — Je ne développerai que les rai-
sons générales pour lesquelles on a choisi un civil. 
Il fallait un homme ayant une compétence spéciale. 
(Protestations : rires ironiques à droite.) Nous 
avons choisi un homme ayant accompli des œuvres 
essentielles d'administration et de législation mili-
taire. 

M. de Martimprey. — Je m'étonne que la Ré-
publique aille prendre ses exemples dans l'ancienne 
monarchie. Je l'engage à persévérer dans cette 
voie. On a parlé du côté matériel et administratif 
du ministère de la guerre. Il y a en a un bien su-
périeur. C'est celui de la préparation à la guerre et 
de toutes les mesures qui y concourent. C'est la tâ-
che d'un militaire. (Applaudissements à droite.) 

M. de Freycinet se défend d'avoir recherché ce 
poste d'honneur et de péril ? 

Il est vivement harcelé par MM. de Cassagnac, 
Cunéo d'Ornano et de Mun, qui lui reprochent sa 
conduite en 1871. 

Puis viennent plusieurs ordres du jour, de Dou-
ville-Maillefeu, Hubbard, exprimant plus ou moins 
confiance dans le ministre civil. 

Finalement l'ordre du jour Hubbard est voté par 
377 contre 173. 

L'élection Pyatest validée. 
La Compagnie de Panama est autorisée à émettre 

des valeurs à lois. 

Séance du 24 avril 

Le droit de 5 francs par 100 kilos sur les fari-
nes de maïs est adopté par 268 voix contre 236. 

Le droit de 3 francs sur le riz en paille est re-
poussé par 314 voix contre 166. 

Un amendement de M. le marquis do la Ferro-
nays, demandant l'établissement d'un droit de 
3 francs par 100 kilos de riz décortiqué, est re-
poussé par 293 voix contre 183. 
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mais ils résistaient avec une rage toujours crois-
sante, tressaillant d'une joie horrible et riant d'un 
rire de démons quand ils sentaient leurs couteaux 
s'enfoncer dans la chair vive. 

Cette sombre el épouvantable lutte se continua 
ainsi tant qu'un bandit demeura debout. 

Cela dura pendant plunde trois quarts d'heure. 
Si l'altaque avait été vive el foudroyante, la 

résistance avait été désespérée. 
Tout à coup il se fit un grand silence. 
Tous les bandits étaient morts. 
Pas un seul n'avait survécu à celle boucherie 

sans nom. 
Pas un seul n'avait essayé de fuir. 
Les pertes étaient grandes du côté des défen-

seurs de l'hacienda : soixante-dix d'entre eux 
étaient morts, cent trente étaient plus ou moins 
grièvement blessés. 

Celait avoir acheté la victoire bien cher. 
Mais la fameuse cuadrilla du Mayor, si long-

temps'la terreur des savanes, était à jamais 
détruile. 

Lui-même, pendant les dernières minutes de 
cette lutte véritablement homérique, était tombé 
de cheval et avait roulé sur le sol, où il gisail en-
seveli sous les cadavres de ses compagnons. 

Du côté de la raneberia, les choses s'étaient 
passées à peu prés de la même manière. 

Seulement, à la seconde attaque conlre les re-
tranchements, le chef des aventuriers, Navaja, 
cédant à son ardeur, s'était laissé emporter trop 
loin des siens et avait été enveloppé et fait pri-
sonnier pur les vaqueros. 

Celte prise de Navaja. destinée à cacher sa dé-
fection et convenue d'avance avec Julian, avait 

Un amendement de M. pelisse, tendant à impo-
ser les mélasses d'un droit variant de 1 fr. 40 à 5 fr., 
selon les degrés de sucre fermentab'e qu'elles con-
tiennent, est accepte par 267 voix contre 214. 

Un amendcndemenl de M. Boullay demandant 
que le droit de 70 francs soit ramené à 30 francs 
par hectolitre sur les alcools est repoussé par 528 
voix contre 35. 

Sur l'article 2, M. Mérillon dépose un amende-
ment demandant que les maïs employés à la fab.i-
cation de l'amidon et à la distillerie soient exempts 
de droits. 

L'amendement est adopté par 305 voix contre 
215. 

La discussion est renvoyée à jeudi. 

SÉÎVAT 

Séance du 24 avril 
M. Huon de Penauster dépose plusieurs propo-

sitions de loi demandant : 
1° La révision de la Constitution dans le sens le 

plus large ; 
2° L'établissement de la mairie centrale à 

Paris ; 
3° L'élection de la magistrature et l'établissement 

d'un impôt unique et progressif ; 
4° Le ministre de la guerre chef suprême de 

l'armée nationale ; 
5" La séparation de l'Eglise et de l'Etat. 
M. de Freycinet prend ensuite la parole sur la 

loi militaire. 11 approuve le projet révisé par la 
commission du Sénat. 

Le maréchal Canrobert défend la loi de 1872, 
qui a créé l'armée actuelle. Le service de 3 ans 
rtnd impossible l'établissement d'un noyau solide, 
indispensable, et les derniers rangs des régiments 
ne seront plos que des lieux de passage. L'artilleur 
ne pourra pas se former et l'éducation sera insuffi-
sante. 

L'orateur appréhende les nouvelles réductions de 
service qui peuvent ramener les milices. Améliorez 
seulement la loi de 1872. (Applaudissements à 
droisp). 

L'amiral Jaurès soutient le service de 5 ans, 
qui apporte le nombre indispensable. 

La discussion est renvoyée à jeudi. 

INFORMATIONS 

Déclaration du Comte de Paris 
Depuis que M le Comte de Paris est de retour 

en Angleterre, il a reçu un grand nombre d'hom-
mes politiques, avec lesquels il s'est entretenu de la 
situation actuelle. Nous publions à titre de renseigne-
ments les paroles qu'il a adressées à quelques-uns 
d'entre eux sur les questions qui absorbent aujour-
d'hui l'attention publique : 

« La crise est grave ; il faut l'envisager de sang-
froid ; car elle était inévitable. Je l'avais annoncée 
l'année dernière, dans mes Instructions aux re-
présentants du parti monarchique ; les événements 
m'ont donné raison. 

» Les dissensions intestines frappent d'impuis-
sance le gouvernement de la République. Prodigue 
et persécuteur à l'intérieur, il est sans crédit el sans 
force en Europe. Le radicalisme au pouvoir^ mena-
ce d'achever la désorganisation du pays. Les récen-
tes et éclatantes manifestations du suffrage univer-
sel sont le cri de la France, lasse d'un tel régime et 
aspirant à la délivrance. 

» Ce mouvement est la conséquence naturelle el 

été exécutée avec une rare habileté par l'aven-
turier. 

Aussitôt qu'il avait été en sûreté dans la ran-
clieria, on lui avait, d'après l'ordre donné par 
Julian, rendu la liberté et ses armes. 

Navaja avait alors mis pied à terre, avait atta-
ché son cheval à un piquet, s'était assis sur un 
banc, avail allumé une cigarelie et était resté 
spectateur paisible et très satisfait de la bataille. 

Cependant les aventuriers, à demi démoralisés 
par la perte dn leur chef, ne combattaient plus 
qu'avec une certaine molesse, n'ayant plus avec 
eux celui qui seul pouvait les diriger sûrement 
d'après les instructions que sans doute il avait 
reçues du Mayor. 

An moment, où les aventuriers les plus influents 
délibéraient entre eux sur ce qu'ils devaient faire, 
ils furent à l'improviste attaqués par devant el 
par derrière par les chasseurs d'Afrique el les 
peaux-rouges et, malgré une résistance désespé-
rée, ils succombèrent jusqu'au dernier sous les 
sabres droits des chasseurs d'Afrique et les lon-
gues lances des guérilleros et des comanches. 

De ce côté, le combat n'avait duré qu'une demi-
heure au plus. 

Les défenseurs de la Ran.heria n'avaient perdu 
que neuf hommes morts et dix-sept blessés, ce 
qui n'était rien comparé à l'immense hécatombe 
qu'ils avaient faite de leurs ennemis. 

Il en est ainsi dans tous les combats qui se li-
vrent dans les savanes. 

On ne fait pas de quartier. 
Pendant que ces effroyables événements se pas-

saient presque sous tous les yeux, les invités, dans 
la salle de bal, dansaient avec un entrain vérila-

logique des violences, des scandales qui ont révolté 
la conscience publique, de l'abus du régime parle-
mentaire entre les mains d'un parti despotique, et 
rien n'est plus juste que de réclamer avec la disso-
lution d'une Chambre discréditée, la révision d'une 
Constitution qui ne laisse pins à !a nation le droit 
de disposer librement de ses destinées. 

» Les monarchistes n'ont pas attendu la crise ac-
tuelle pour demander celte révision. Je l'ai inscrite 
moi-môme sur leur programme ; je le leur rappelle 
aujourd'hui, mon devoir est également de le dire. 
Ce mouvement s'épuiserait inutilement ; on con-
duirait la France aux plus graves périls, si elle 
croyait qu'un nom seul, quel qu'il soit, peut être 
une solution. Et c'est une solution qu'il lui faut ! 

» Pour la lui donner, tous les conservateurs doi-
vent demander la révision, non à des assemblées 
divisées, dans lesquelles ils sont en minorité, mais 
au pays lui-même, légalement consulté. A l'heure 
décisive, il comprendra que celte solution doit être 
la Monarchie, telle que je l'ai définie et au rétablis-
sement de laquelle je consacre tous mes efforts. 

» Seul, ce gouvernement stable peut, sans con-
fisquer les libertés publiques} assurer à notre dé-
mocratie laborieuse, la sécurité dont elle a besoin, 
élever le pouvoir au-dessus des Assemblées et des 
partis et garantir ainsi à la France l'ordre à l'in-
térieur, la paix à l'extérieur. 

» Ce jour-là, la monarchie, acceptée par tous 
les bons ciioyens. quelles qu'aient été auparavenl 
leurs préférences,fera appel au dévouement de 
chacun pour travailler, avec l'aide de Dieu, 
au relèvement de la Pairie. 

Décision boulangiste. — Le général Lo-
gerol avait fait défendre aux musiques des régi-
ments de jouer En revenant de la revue et les au-
tres airs qui servent, de prétexte aux manifestations 
en faveur du général Boulanger. 

Le Petit Journal nous apprend que M. de 
Freycinet vient de lever celle interdiction. 

Le Journal des Débals : 
La majorité compacte qui s'esl groupée encore 

hier, à la Chambre des députas, autour de M. 
Floquet et de ses collègues, comprend des gens qui 
votent de la même manière mais qui pensent bien 
différemment. 

Le Figaro : 
Dans une entrevue aveo le comte de Pdris, les 

sénateurs se sont montrés antirévisionnistes, tandis 
que les dépotés représentaient Je courant révision-
niste auquel s'est rallié le comte de Paris. 

l'Autorité : 
Confesser que la police favorise ouvertement le 

boulangisme est du dernier maladroit et d'une rare 
imprudence ; le mouvement boulangiste ne pourra 
qu'y trouver une recrudescence nouvelle, et les 
ennemis de la République, voyant que les chiens 
de garde se mettent avec les loups, se diront qu'il 
ne sera pas difficile de pénétrer dans la bergerie ré-
publicaine et d'y faire main basse sur le troupeau. 

M. le duc d'Orléans. — On télégraphie 
de Londres que le duc d'Orléans fils ainé de 
M. le comte de Paris est arrivé à Simla: il se-
ra attaché temporairement â l'état-major du 
général Roberts. 

Bulletin médical de Frédéric — On 
mande de Berlin que le bulletin de santé de 
l'empereur Frédéric, de mardi, soir porte que 
la fièvre a diminué dans la soirée. 

L'état général du malade est relativement 
satisfaisant. 

blement diabolique. 
— Bravo ! nous sommes vainqueurs I s'écria 

tout à coup une voix joyeuse qui domina les bruits 
de l'orchestre. 

Les danseurs s'arrêtèrent subitement, et tous 
les regards se fixèrent sur l'homme qui avail an-
noncé celle bonne nouvelle. 

El, avec un cri général de joie, on reconnut 
Julian d'Hirigoyen. 

Celait en effet Julian, couvert de sang des 
pieds à la tète, tenant en main son fusil dont le 
stibre-baïonnelte, faussé, était rouge jusqu'à la 
douille ; mais les cheveux au vent, l'oeil éiince-
Iant et la physionomie joyeuse. 

Denizà poussa un cri de joie en reconnaissant 
son mari. 

Bien qu'il ne se fût pas épargné, il n'avait pas 
même reçu une égralignure. 

— Parlez ! parlez ! s'écria-t-on de toutes parts. 
— Je le veux bien, répondit Julian ; d'ailleurs 

je puis, maintenant que le danger est passé, vous 
dévoiler la vérité toute entière, que, par pru-
dence, don Crisloval et moi nous avions cm de-
voir légèrement altérer. 

— Oui, oui, vous avez bien Fait; mais dites-
nous tout, répondirent les invités. 

— Mon récit sera court, répondit-il avec boune 
humeur. Sachez donc, senôras et caballeros, que 
trois cents bandits résolus, commandés par le 
Mayor, le redouteble scélérat que vous connais-
sez, onl tenté de pénétrer par surprise dans le 
parc de l'hacienda. Après une lutte acharnée, 
nous les avons Ions écharpés, ils sont tous morts ; 
j'ai reconnu le corps du Mayor criblé de blessures 
et couché sur les cadavres de ses bandits. 

Manifeste de M. le comte de pa,.j 
Les journaux républicains constatent n,S~ 

le langage de M. le Comte de Paris est idi,7 
tique à celui de Boulanger. • 

Banquet boulangiste. — VIntransi 
géant annonce que le banquet boulangiste ff 
xé au 9 mai, aura lieu dans le salon des famn 
les à Saint-Mandé. nnl-

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Le Maire de Cahors et la délégation 
do Conseil municipal, sont partis ce matin 
pour Agen, à la rencontre du président de |a République. 

Itinéraire du voyage présidentiel 

L'itinéraire définitivement adopté pour |e 
voyage du président de la République est U 
suivant : 

Départ de Paris le mercredi 25 avril, à 9 h 
40 du matin ; déjeuner en wagon. 

Arrivée à Limoges à 3 h. 50 du soir. 
Le président couchera à Limoges qo il qrjjj. 

tera jeudi, à 8 h. 30 du matin pour arriver à 
Agen à 1 heure 55 du soir, 

Départ d'Agen, vendredi, à 11 heure?, par 
chemin de fer, le trajet par eau étant trop lot o 

Ai rivée à Marmande, à li b. 50, où aura 
lieu une réception. 

Arrivée à la Réole à 12 h 40. 
Le président s'embarquera a 1 h. sur un va-

peur de la Cîe GiroDde-et-Garoone et arrivera 
à Bordeaux à 5 h. 

M.Carnot, séjournera à Bordeaux vendredi 
samedi et dimanche. 

Il pajtira lundi matin à 9 h. et arrivera à 
midi à Rochefort. 

Départ de Rochefort le mardi 1er mai à 9 h. 
pour rentrer à Paris à 7 h. 4 do soir. 

Académie française. — Nous ap-
prenons avec plaisir, que « Jean Baraocy », 
pseudonyme littéraire d'un9 jeune cadurcitnne] 
charmante conteuse, viont d'être couronné par 
l'Académie française pour son dernier ouvrage 
a La Folle de Virmont ». Nos félicitations 
sincères. 

Ecole normale d'insiitufeurs-
Uo nouveau congé d'inactivité, jusqu'à la fin de 
la présente année scolaire, est accordé fur sa 
demande et pour raisons de santé, à M. Bouvier, 
professeur à l'école normale de Cahors (18 avril). 

Ecole normale d'insiHutrices. 
— Un congé d'inactivité, jusqu'à la fin delà 
présente année scolaire est accordé sur sa de-
mande et pour raisons de santé, b Mlle Cons-
tans, professeur à l'école normale de Cabors 
(19 avril). 

Enseignement primaire. — M. 
Parry François, a été nommé instituteur pu-
blic à Strenquels. 

M. Briat Jean, a été nommé instituteur pu-
blic à Sairazac. 

' M . Constanly Guillaume, a été nommé insti-

— Bravo ! vive le Mexique ! vive la France ! 
crièrent tous les invités. 

En ce moment Bernardo parut ; il était, à peu 
de chose près, dans le même état que son ami. 

— Vous pouvez danser et vous réjouir sans 
crainte, dit-il. En même temps que le Mayor ten-
tait une surprise du côté dn parc, un de ses lien-
tenants, à la tète de deux cents hommes, en exé-
cutait une seconde conlre la rancheria. J'ajoute-
rai que, après une lutte désespérée, tous ces ban-
dits ont été tués jusqu'au dernier; ils sonl main-
tenant étendus morts devant les retranchements 
de la ràncheiia, sans avoir réussi seulement à pé-
nétrer dans le pueblo. 

— Donc, ponctua Julian, nous voilà débarras-
sés de tous nos ennemis, et la savane est enf>n 

délivrée de la redoutable cuadrilla'du Mayor. 
Les bravos el les vivats recommencèrent de 

plus belle. 
Julian el les chasseurs, on délivrant les frontiè-

res indiennes du ci'lèbre bandit, avaient rendu u" 
service signalé à tous les hacienderos ol ranche-
ros de ces parages, pour lesquels le Mayor était 
véritablement un fléau terrible. 

— Merci, ami, dit don Cristoval en prenant 
avec émotion les mains de Julian. 

— Bill ! répondit en riant le chasseur, c'est 
plaisir de délivrer la terre de tels misérables-
Mais si vous le permettez, mon cher hôte, rnon 

ami et moi nous allons changer de vêtements-
Nous ressemblons véritablement un peu trop a 

des bouchers; nous ne voulons pas plus longteff8 

effrayer les dames ; nous devons avoir des phy-
sionomies atroces. 

GUSTAVE A.IMARD. {A suivre) 
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tuteur public à Baladoo. 
M. Nouelle Alfred, a été nommé instituteur 

public à Montaient. 
m'D> Couderc Marguerite, a été nommée insti-

tutrice publique à Mayrinhac-Lentour. 
31 ne cépëde Anna, a été nommée institutrice 

publique à Lavergne. 
Hjii" Borie Berthe, a été nommée institutrice 

publique à Aozac, commuoe de Si-Projet. 
M1|e Drego Victorine, a été nommée institu-

trice publique à Ladirac, commune de Terrou. 
Ces nominations auront leur effet à partir du 

1" mai 1888. 

Bouillon d'hiver. — L'œuvre du 
bouillon d'biver a cessé de fonctionner diman-
che soir. 

Cahors industriel 
Nous recevons une nouvelle lettre de M. Ribaud, 

que nous nous empressons de publier : 
Monsieur le directeur, 

Il y a quelques semaines, j'invitais les ca-
rjorciens à chercher le moyen de substituer aux 
efforts de l'assistance individuelle, dont l'insuffi-
sance est éclatante, quelque remède plus gé-
néral qui fasse disparaître la misère au lieu de 
la soulager. Je les engageais à créer une ou 
plusieurs industrie. J'ai reçu beaucoup d'en-
conragements et j9 remercie la presse do gra-
cieox concours qu'elle a bien voulu me prêter. 

Je l'ai dit : il faut laisser de côté tout esprit 
de parti. Je ne m'adresse pas plus aux monar-
chistes qu'aux républicains, mais àtous les ha-
bitants de notre ville, si déshéritée et que nous 
pouvoos relever par notre courage et noire dé-
voilement. 

11 est temps, je crois, de sortir du domaine 
de la théorie pour entrer dans celui de la pra-
tique. 

Le directeur d'un journal de la cité me si-
gnale un fait qui frappera certainement tous les 
esprits. La culture du tabac est à peu près la 
sente ressource actuelle du département du Lot. 
MnH elle ne fait vivre qu'un très petit nombre 
de personnes. Eu revanche, une manufacture de 
tabac occuperait de nombreux bras. Malheu-
reusement, on l'a établie dans un village au lieu 
do la placer à Cahors même. Ne pourrait-on 
point l'y faire transférer ? Nos députés et séna-
teurs, qui, j'en suis s-ûr, ont a cœur l'intéiêt de 
leurs mandants, ne pourraient-ils pas obtenir ce 
transfert ? L'idée me paraît excellente et tous 
applaudiraient à cette innovation. Qu'on s'y 
adonne donc avec énergie et que ceux qui ont 
la puissance se mettent à l'œuvre sans hésiter. 

Mais s'il-y a des difficultés, ne nous arrêtons 
pas poar si peu ; fondons nous-mêmes une in-
dustrie à Cahors. Il y a ici des hommes compé-
tents, des personnes qui ont des capitaux. Or 
où en trouveront-ils un plos utile et plus lu-
cratif usage ? 

C'est à eux que je fais appel, me proposant 
de leur montrer prochainement que leur intérêt 
même est l'a. 

Il faut nous uuir tous pour cette œuvre, la 
seule qui poisse nous sauver. Que chacun nous 
apporte doue ses observations et ses lumières. 
Noos les recevrons avec empressement et pour-
rons ainsi atteindre rapidement le but humani-
taire que nous poursuivons. 

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'as-
surance de ma parfaite considération. 

H. RIBAUD. 

Aux fumeurs. — Dans le but de fa-
ciliter les approvisionnements en tabacs de loxe 
'administration des Contributions indirectes, 
d'accord avec la direction des manufactures de 
' Etat, a décidé que les consommateurs de 
province habitant une localité non pourvue 
dan bureau de tabac, pourront recevoir sans 
frais, si la commande est au minimun de vingt-
cinq francs, toutes espèces de cigans de luxe. 

Un tableau indicatif des qualités et des pr 
a été adressé aux entreposeurs, auxquels les 
consommateurs verseront, au moment de la de-
mande, comme dépôt, dé garantie, une somme 
ega!e au cinquième du prix d'achat. 

Dès que les intéressés seront avertis de l'ar 
riçée des cigares demandés, ils devront en pren-
dre livraison dans un délai de dix jours et ver 
seront le complément du prix. 

quart d'heure. Cette grêle, poussée par un 
ent, tombait avec force. Beaucoup de gtê ons 

atteignaient la grosseur d'une noix. 
Dans toute la commune de Duravel, les ré-

lies sont ravagées, on espère cependant que 
les blés, couchés par l'orage, se relèveront an 

irlie ; mais les scig'es sont perdus, tous les 
lis eu sont coupés. Les fourrages sont hachés ; 
en Oit de même des fèves, puis et autres lé-

gumes. Les arbres fruitiers n'ont pas conservé 
ne fleur. 

La vigne, retardée par la continuation du 
Void, a moins sooiïart. 

co 

ETUDE 
de M* Georges DELBREIL, licencié en droit, 

avoué à Cahors, cours de La Chartreuse u° 10. 

VENTE 
A SUITE DE 

Saisie immobilière 

Disparition. — Le nommé Emile Pra 
le> âgé de 33 ans, célibataire, a quitté son 

domicile le 3 mars 1886 et, depuis, il n'a pas 
d°QQé de ses nouvelles. 

Cette absence prolongée est d'autant plos ex 
raordinaire que Pradié possède des immeubles 

a Anglars-Juillac, et qu'il avait de l'argent à 
Prendre, provenant de la vente d'une terre. 

lift grêle. — Lundi dernier, vers trois 
eures, un violent orage a éclaté sur la con-

We de Duravel. 
11 est tombé de la grêle pendant plus d'un 

Adjudication 
Fixée au vingt-six mai prochain 

Suivant procès-verbal de M» Brousse, 
huissier à Puy-l'Evèque, en date du neuf 
février dernier, dénoncé le vingt-trois du 
même mois de février, et transcrit ainsi 
que l'exploit de dénonciation au bureau 
des hypothèques de Cahors, le vingt-huit 
du même mois de février, volume 121, 
numéros 34 et 35. 

Il a été procédé, 
A la requête de Monsieur Jean Bons, 

propriétaire habitant et domicilié au lieu 
de la Combe de Mortayroux, commune de 
Mauroux, 

Lequel a constitué aux fins des présen-
tes, M" Georges Delbreil, avoué près le 
tribunal civil de Cahors, y demeurant, cours 
de la JChartreuse, numéro 10, 

Sur la tète et au préjudice de Louis 
Bertal et de Jeanne Lasj unies mariés, pro-
priétaires cultivateurs, habitants et domi-
ciliés ensemble au lieu de Four-Bas, com-
mune de Pomarède, le mari pris tant en 
son nom propre et personnel que pour au-
toriser sa femme et tous deux solidaire-
ment, 

A la saisie réelle des biens ci-après dé-
signés. 

Biens saisis : 
Article premier 

Une pâture ou passage au devant d'un 
lac, sis au lieu dit de Four-Bas, ce pas-
sage et ce lac sont communs aux habitants 
du village, mais figurent pour partie sur 
la tête de Lasj unies François à Four-Bas, 
sous le numéro 567 P de la section F, 
du plan cadastral de ladite commune de 
Pomarède, pour une contenance de soixante 
huit ares et d'un revenu net de deux cen-
times, deuxième classe. 

Article deux 
Au devant d'une petite étable à cochons 

une petite maison d'habitation située au 
même lieu dit Four-Bas, le tout attenant 
et contigu, l'étable est adossée contre le 
mur est de la maison, bâtie en pierres, 
couverte en tuiles creuses, sa porte d'en-
trée donne au midi; la petite maison bâtie 
en pierres, couverte en tuiles, a sa porte 
d'entrée au midi et une fenêtre garnie de 
vitrages et de contrevents, donnant au 
nord sur le passago dont il a été parlé, 
éclaire l'intérieur; la grange fait suite à 
la maison au couchant, elle est bâtie en 
pierres, couverte en tuiles creuses, une 
porte ordinaire et une porte vachère pour 
sa desserte sont percées dans sa façade 
sud, une petite fenêtre pourvue d'un con 
trevent extérieur est percée dans sa façade 
ouest, pour la desserte du grenier; toutes 
ces bâtisses joignantes et contigues, tien-
nent du nord au passage commun aux ha-
bitants du village, dont il a été parlé, et 
des autres trois côtés avec propriétés qui 
vont être ci-après désignées. Le sol de 
ladite maison figure audit cadastre pour 
une contenance de trente-cinq centiares et 
un revenu net de vingt-huit centimes, 
première classe, sous le numéro 566 de la 
même section F du plan, et la maison 
elle-même est imposée sous les mêmes 
numéro et section, pour un revenu net de 
trois francs, huitième classe. 

Article trois 
Un petit jardin attenant et au même 

lieu dil Four-Bas et le Clos, figurant au 
dit cadastre sous le numéro 565 de la mè 
me section F du plan, pour une conte 
nance de un are quarante centiares et un 
revenu net de un franc douze centimes 
première classe. 

Article quatre 
Une terre attenante et au même lieu dit 

Four-Bas et le Clos, figurant audit cadas-
tre sous le numéro 364 de la même se c-
tion F du plan, pour une contenance de 
vingt-un ares soixante-dix centiares et un 
revenu net de deux francs dix-sept cen-
times, troisième et quatrième classes. 

Article cinq 
Une terre autrefois châtaigneraie, encore 

attenante et au mémo lieu, figurant audit 
cadastre sous lo numéro 563 de la même 
section F du plan, pour une contenance 
de douze ares soixante-dix centiares et un 
revenu de, soixante-seize centimes, troisiè-
me classe. 

Article six 
Une terre autrefois bois, encore attenante 

et au même lieu, figurant audit cadastre 
sous le numéro 562 de ia même section F 
dudit plan, pour une contenance de cinq 
ares dix centiares et un revenu net de 
trente-six centimes, troisième classe. 

Article cinq 
Une autre terre encore attenante et au 

même lieu, figurant audit cadastre sous le 
numéro 561 de la même section F du plan 
pour une contenance de seize ares qua-
rante centiares et un revenu net de un 
franc quinze centimes, quatrième classe. 

Article huit 
Une pâture toujours attenante et au mê-

me lieu dit, figurant audit cadastre sous 
le numéro 560 de la même section F du 
plan pour une contenance de trois ares et 
un revenu net de six centimes, deuxième 
classe. 

Tous les immeubles ci-dessous désignés 
sont attenants et contigus et forment un 
petit enclos parsemé de rangées de vigne. 

Article neuf 
Une vigne perdue, située au lieu dit 

Four-Bas et Lagrèze, figurant audit cadas-
tre sous le numéro 556 de la même sec-
tion F du plan pour une contenance de 
treize ares cinquante centiares et un reve-
nu net de un franc cinquante-trois centi-
mes, deuxième et troisième classes. 

Article dix 
Un bois pins situé au lieu dit Labru-

guette, figurant audit cadastre sous le nu-
méro 580 P de la même section F du 
plan, pour une contenance de huit ares 
soixante centiares et un revenu net de 
soixante-huit centimes, troisième classe. 

Article onze 
Une parcelle de châtaigneraie, attenant 

et au même lieu, figurant audit cadastre 
sous le numéro "581 P, de la même sec-
tion F, du plan, pour une contenance de vingt-
trois ares quarante centiares, et un re-
venu net de un franc quarante centimes, 
troisième classe. 

Article douze 
Une autre parcelle de châtaigneraie, en-

core attenante et au même lieu, figurant 
audit cadastre sous le numéro 581 P, de 
la même section F, du plan, pour une 
contenance de treize ares, et un revenu 
net de soixante-dix-huit centimes, troi-
sième classe. 

Article treize 
Un bois, attenant et au même lieu, dit 

Labruguette, figurant audit cadastre sous 
le numéro 582 P, de la même section F, 
du plan, pour une contenance de huit 
ares soixante centiares, et un revenu net 
de seize centimes, quatrième classe. 

Article quatorze 
Un bois pins, situé au lieu dit Four 

Bas, et Castagnal, figurant audit cadastre 
sous le numéro 588, de la même section 
F, du plan, pour une contenance de cin-
quante-un ares soixante-dix centiares, et 
un revenu net de un franc trois centimes, 
quatrième classe. 

Article quinze 
Un autre bois pins, situé encore au 

même lieu dit Four-Bas et Castagnal, fi 
gurant audit cadastre sous le numéro 589, 
de la même section F, du plan, pour une 
contenance de trente-quatre ares, et un 
revenu net de soixante-huit centimes, qua-
trième classe. 

Article seize 
Une châtaigneraie, située au lieu dit 

Four-Bas et Fons-Foure, figurant audit 
cadastre sous le numéro 573, de la même 
section F, du plan, pour une contenance 
de vingt-quatre ares soixante-dix centia-
res, et un revenu net de un franc qua-
rante-huit centimes, troisième classe. 

Article dix-sept 
Un bois pins, attenant au même lieu 

dit, figurant audit cadastre sous le numéro 
594, de la même section F, du plan, pour 
une contenance de dix-neuf ares, et un 
revenu net de trente-huit centimes, qua-
trième classe. 

Article dix-huit 
Une autre châtaigneraie, encore' atte-

nante et au même lieu, figurant audit ca-
dastre sous le numéro 595, de la même 
section F, du plan, pour une contenance 
de trente-huit ares soixante centiares, et 
un revenu net de un francs seize centi-
mes, quatrième classe. 

Article dix-neuf 
Un bois pins, situé au lieu dit La Gi-

neste et Pélagré, figurant audit cadastra 
sous le numéro 790, de la même section 
F, du plan, pour une contenance de vingt-
cinq ares, et un revenu net de cinquante 
centimes, quatrième classe. 

Tous les immeubles ci-dessus désignés 
sont situés sur le territoire de la com-
mune de Pomarède, canton de Cazals, ar-
rondissement de Cahors, département du 
Lot. 

Le cahier des charges, dressé pour par-
venir à la vente des biens ci-dessus dé-
crits, a été déposé au greffe du tribunal 
civil de Cahors, où chacun peut en pren-
dre connaissance. 

La publication en a été faite le vingt-
un avril courant, et l'adjudication des dits 
biens a été continuéeau vingt-six mal 
prochain. 

En conséquence, l'adjudication desdits 
biens saisis aura lieu le vingt-six mai 
prochain, à l'heure de midi, à l'audience 
des criées, du tribunal civil de Cahors, 
au palais de justice de cette ville. 

Elle sera faite en un seul lot, sur 
la mise à prix de dix francs, ci 10 fr. 

NOTA. — Il est en outre déclaré à tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris inscrip-
tion pour cause d'hypothèques légales, 
qu'ils devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement d'adju-
dication à peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable : 
Cahors, le vingt-cinq avril mil huit cent 

quatre-vingt-huit. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le avril mil huit 

cent quatre-vingt-huit, F0 C« reçu 
un franc quantre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : JARTY, receveur, 

ETUDE 
de M* Jules BILLIÈRES, licencié en droit 

avoué à Cahors, 
Rue Ste-Claire, n° 52, près le Palais de Justice. 

EXTRAIT 
D UNE 

Demande en séparation de biens 

Suivant exploit de M" Nadal, huissier à 
Catus, en date du vingt-quatre avril courant, 
la dame Marie Vayssié, sans profession, épouse 
du sieur Joseph Combes, propriétaire cultiva-
teur, avec lequel elle est domiciliée à Saint-
Médard, pourvue de l'assistance judiciaire 
suivant décision du bureau de Cahors, en date 
du huit mars mil huit cent quatre-vingt-huit, 
et ayant M* Billières pour avoué constitué 
près le tribunal civil de Cahors, 

A formé une demande en séparation de 
biens contre Joseph Combes son dit mari. 

Pour extrait certifié sincère et conforme 
par l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt-six avril mil huit cent qua-
tre-vingt-huit. 

Signé: J. BILLIÈRES. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Samedi 28 avril une seule représentation ex-
traordinaire donnée sous la direction de M"'" Gus-
tave t.E ROY, avec le concours de la grande 
Uapîiaella Franchino, de l'opéra, AI. 
Guerdon, du Théâtre-Italien, AI. Tolien, du 
Théâtre-Lyrique, AIme Duquesne, de l'Opéra-
Comique, etc., etc. 

Le spectacle choisi, composé de l'Ombre, Opéra-
Comique en 3 actes de Flotow, et Galalhée, l'œu-
vre chirmante de Victor Massé, offre, pour le pu-
blic, une soirée exceptionnelle. 

BOURSE. — Court au 25 avril. 
3 0/0 81 80 
3 0/0 amortissable (ancien) 00 00 

3 0/0 id. 1884.. 85 00 
4 1/2 0/0 ancien 000 00 
4 t/J 0/0 1883 106 5b 

Dernier court du 25 avril. 
Actions Orléans 1,267 30 
Actions Lyon 1,272 bO 
Obligations Orléans 3 0/0 399 00 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 298 50 
Obligation?, Lombardes (jouissance w 

' ' 'V *, N .*... 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 350 0O 

OCCASION 
A vendre on excellent Phaëaon avec 

capotage. S'adresser au bareao du Journal. 
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ETUDE 
de M* Georges DELBREIL, licencié en droit, 

avoué à Cahors. 

VENTE 
A SUITE DE 

Saisie immobilière 
Adjudication fixée au vingt-six mai 

prochain. 

Suivant procès-verbal de M« Fraysse huissier à 
Luzech, en date du 16 février dernier, dénoncé, le 
dix-huit du même mois de février, et transcrit ainsi 
que l'exploit de dénonciation, au bureau des hypo-
thèques de Cahors, le vingt-cinq du dit mois de fé-
vrier volume 121 numéros 30 et 31. 

Il » été prccédé, 
A la requête de M. Benjamin Barrau proprié-

taire domicilié à Cahors. 
Lequelaconstituéaux fins des présentes Me Georges 

Delbreil, avoué près le tribunal civil de Cahors, y 
demeurant cours de la Chartreuse n» 10. 

Sur la tête el au préjudice du sieur Pierre 
Civallié, tailleur d'habits, et Marguerite Doumerc, 
sam profession, son épouse, domiciliés ensemble à 
Luzech, pris solidairement. 

A la saisie réelle des biens ci-après désignés. 

Riens saisis et à vendre : 
Premièrement 

Une maison sise à Luzech, formant le numéro 

350 section E du plan cadastrai de la dite commune 
de Luzech, septième classe, d'un revenu de neuf 
francs. On entre dans celte maison du côté de l'Est, 
après avoir franchi deux marches d'escalier en pier-
re, par une porte à un ouvrant, au-dessus de la-
quelle se trouve une grande ouverture d'environ un 
mètre carré, pour donner jour au grenier, de ce 
même côté existe une croisée vitrée à deux ouvrants 
avec contrevents, ceci forme un premier étage. Au 
nord il y a une croisée vitrée à deux ouvrants avec 
contrevents, au couchant une croisée vitrée à deux 
ouvrants et au midi elie tient à Delvit, plâtrier ve-
nelle entre, on y aperçoit un canon de cheminée, 
un évier, elle est recouverte en tuiles creuses. Sous 
ce premier étage, il y a boutique et cave, on entre 
dans cette dernière de dans h boutique et on entre 
dans celle-ci du côté du nord par une porte; à vitre 
à deux ouvrants où il y a deux grandes portes en 
dehors, ceci forme rez-de-chaussée, le tout est bâti 
en pierres, chaux et sable, très belle position petite 
place au devant de la boutique et grande rue dila 
du Barry. 

Ces bâtisses reposent sur un sol de maison for-
mant le numéro 350 section E du dit plaû, de con-
tenance environ cinquante-cinq centiares, première 
classe. 

Deuxièmement 

Une vigne perdue sise à Camp dt l terme, formant 
le numéro 217 P section B du dit plan cadastral 
de la commune de Lozech, d'une contenance ap-
proximative de vingt-trois ares douze centiares troi-
sième quatrième el cinquième classes, d'un revenu 
de quatre francs quarante-deux centimes. 

Troisièmement 

Une pâture sise au même lieu formant le numéro 
218 P section B du dit plan cadastral de la dite 
commune de Luzech, d'une contenance approxi-

mative de trois ares douze centiares, quatrième 
classe d'un revenu de treize centimes. 

Quatrièmement 
Une vigne sise à Margis, formant le numéro 259 

section D du dit plan cadastral, d'une contenance 
approximative de cinquante-deux ares dix centia-
res, troisième et; quatrième classes, d'un revenu de 
seize francs quatre-vingt-neuf centimes. 

Cinquièmement 
Une terre sise au Travers de la Pistoale formant 

le numéro 413 P section E du dit plan cadastral 
d'une contenance approximative de deux ares soi-
xante centiares quatrième classe d'un revenu; de 
soixante centimes. 

Sixièmement 
Une vigne sise à Cami d'Almet, formant le numé-

ro 581 section E du dit plan cadastral, d'une conte-
nance approximative de dix ares trente centiares 
troisième classe, d'un revenu de trois francs qua-
tre-vingt-onze centimes. 

Septièmement 
Une vigne perdue, sise à côté de Redoolade, 

formant le numéro 803 section E du dit plan cadas-
tral, d'une contenance approximative de dix ares 
cinquième classe, d'un revenu de cinquante-cinq 
centimes. 

Huitièmement 
Une terre aujourd'hui friche sise au même lieu, 

formant le numéro 804 section E du dit plan ca-
dastral, d'une contenance approximative de quaran-
te-quatre ares cinquante centiares, cinquième 
classe, d'un revenu de quarante-quatre remîmes. 

TVu. les biens immeubles ci-dessus désignés sont 
situés sur le territoire de la commune de Luzech, 
arrondissement de Cahors, département du Lot. 

Le cahier des charges dressé pour parvenir à la 
vente des biens ci-dessus décrits, a été déposé aa 

greffe du tribunal civil de Cahors, où chacun n 
en prendre connaissance. 81 

La publication eu a été faite le vingt-un a\ 
courant et l'adjudication des dits biens a étéconr' 
nuée au vingt-six mai prochain. 

Eu conséquence, l'adjudication des dits bien sa' 
sis aura lieu le vingt-six mai prochain, à l'|le 
de midi, à l'audience des criées du tribunal civil? 
Cahors, au palais de justice de celte ville. 

Elle sera faite en un seul lot sur la mise à Dr-
de cinq cenls francs ci 5QQ [

R 
Eu sus des charges. 
Il est en outre déclaré à tous ceux du chef des 

quels il pourrait être pris inscription pour causa 
d'hypothèques légales qu'ils devront requérir ceii

e 
inscription avant la transcription du jugement d'aj 
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véiitable: 
Cahors, le vingt-cinq avril mil huit cent 

quatre-vingt-huit. 

L'avoué poursuivant 
DELBREIL. 

Enregistré à Cahors, le 
mil huit cent quatre-vingt-huit, F" 
Ce reçu un franc quatre.vinoi 
huit centimes, décimes compris. 

Signé : JARTY, receveur. 

avril 

g CHLOROSE, ANÉMIE, PALES COULEURS ) 
Appauvrissement du Sang 

Le meilleur el le plut actif de tous les ferrugineux I 

Dépôt dans la plupart des Pharmacies 

"^««■■«iffwwmBiir""*1" ■r,"T'T 

.lissement 
CHEZ MME SÂBATIÉ 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF: 

LA PRÉVOYANTE. Assurances 
contre l'Incen-

die, la Grêle et les Accidents, de-
mande Agents Généraux, Direction 
Générale, 103, Cours d'Aquitaine, 
Bordeaux. 

Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGEE PAR 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

Bain simple O fr. 75 
Bains médicamenteux 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

l fr. 50 

1 fr. 50 
1 fr, 50 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

>'■' GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

67. BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE,0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC: en bouteille O fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS : en bouteille 
O fr. 80 ; en bonbonne 0 fr. 40. — ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, O fr. 80. — ST-GALMIER: Noël O fr. 40: Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
RigoletteOfr.80; Amélie Ofr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

* Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles. 

ELEGANCE — PLUS DE DOS RONDS — SOUTIEN 

avec les 

BRETELLES AMÉKICIANES HYGIÉNIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
• Inappréciable pour la jeunesse. * 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, 6, ¥.60 et iO fr. 

Seul dépôt chez : J. L ARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, 
* Machine» i coudre de tout systèmes, garanties sur facture, < 

«ROÏRIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOTAGtS 

NT 
Maîtresse Sage-Femme 

Rue des Augustins, 28, et place Ville-
bourbon, /, Montauban (T.-et-G.) 

PREND DES PENSIONNAIRES 
Guérison radicale des Maladies de Matrice 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents el 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, mélallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

>UAED 
Ei-dentiste dea grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à l'oris. 

Membre de l'Association générale des Dentiste-
dé France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Des principaux établissements 
d'éducation du Lot et de la Gorrèze 

«ODDHE DENTIFRICE ALCALINE ET ÊLIX1R LEUCODON ! i 
Prévenant la Carie el le déchaussement de 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. I* Botta. _ Flaln S fr. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTF 

NOTA. — M. AUDOUARD engage le? 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 
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Le propriétaire-gérant, Laytou. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
Le système de 

vendro tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

* maison. 

Maison de Confiance 

PONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 

Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour deuil, Tissus et 
Chàlos, Nouveautés pour Hommes, Draperies en tous genres,"Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles do santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Ktoffes pour 
amoublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et do 
France, etc. — Knvoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. * 

Nota. — L'honorable Maison PorraÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQDES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à otf"i u moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Pari" 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 


